
1

HAUTE-SAVOIE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°74-2017-122

PUBLIÉ LE 22 NOVEMBRE 2017



Sommaire

74_CH_Centre hospitalier Sallanches-Chamonix
74-2017-10-20-001 - DG-HPMB  Délégation de pouvoir pour la validation Direction du

Répertoire Opérationnel des Ressources (ROR) (1 page) Page 5

74_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Haute-Savoie
74-2017-11-13-001 - DDFIP/Service de direction/pôle pilotage et ressources/ arrêté

2017_0091 portant mise à jour de la liste des responsables de service disposant d'une

délégation de signature (2 pages) Page 7

74-2017-11-16-002 - DDFIP/Service de direction/Pôle pilotage et ressources/ arrêté

2017_0092 portant mise à jour des délégations de signature du SIE d'Annemasse (4 pages) Page 10

74_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Savoie
74-2017-11-15-006 - ARRETE n° DDT-2017-2038
portant agrément pour l’exploitation

d’un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur

et de la sécurité routière par denis LE GOFF - AE MALBRANDE (2 pages) Page 15

74-2017-11-15-005 - ARRETE n° DDT-2017-2039
portant cessation d’exploitation d’un

établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de

la sécurité routière par  Mme PENNERON MALBRANDE (2 pages) Page 18

74-2017-11-16-003 - ARRETE n° DDT-2017-2041 portant modification d’agrément pour

l’exploitation d’un l’établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des

véhicules à moteur et de la sécurité routière par Bruno ZIELINSKI - AE DES BRESSIS


(2 pages) Page 21

74-2017-11-17-004 - Arrêté préfectoral n° DDT-2017-1771 portant autorisation de

destruction de cormorans en Haute-Savoie pour la période 2017-2019 (4 pages) Page 24

74-2017-11-15-004 - Arrêté préfectoral n° DDT-2017-2035 autorisant des battues

administratives de régulation du sanglier sur les communes de SAINT-GERVAIS,

COMBLOUX et DOMANCY (2 pages) Page 29

74-2017-11-20-001 - Arrêté préfectoral n° DDT-2017-2046 ordonnant des battues

administratives de régulation du sanglier sur la commune de Cernex (2 pages) Page 32

74_Pref_Préfecture de Haute-Savoie
74-2017-11-17-002 - Arrêté n° PREF/ DRCL/ BCF/ 2017-11-019 du 17 novembre 2017

portant nomination du régisseur de la régie de recettes d'Etat instituée auprès de la police

municipale de la commune de Messery (1 page) Page 35

74-2017-11-17-001 - Arrêté n°PREF/ DRCL/ BCF/ 2017-11-018 du 17 novembre 2017

portant nomination du régisseur de la régie de recettes d'Etat instituée auprès de la police

municipale de la commune de Bons-en-Chablais et de sa suppléante (2 pages) Page 37

74-2017-10-26-006 - PREF/CABINET/BSI/PAS
2017-870 TABAC PRESSE 74520

VALLEIRY (2 pages) Page 40

74-2017-10-26-007 - PREF/CABINET/BSI/PAS
2017-871 LE GRIZZY 74230 THONES

(2 pages) Page 43

2



74-2017-10-26-008 - PREF/CABINET/BSI/PAS
2017-872 O SOLE MIO SARL 74100

ANNEMASSE (2 pages) Page 46

74-2017-10-26-009 - PREF/CABINET/BSI/PAS
2017-873 PHARMACIE ANGE 745020

PUBLIER (2 pages) Page 49

74-2017-10-26-010 - PREF/CABINET/BSI/PAS
2017-874 SAS LA PANIERE 74240

GAILLARD (2 pages) Page 52

74-2017-10-26-011 - PREF/CABINET/BSI/PAS
2017-875 BOUCHERIE MAULAZ

74360 ABONDANCE (2 pages) Page 55

74-2017-10-26-012 - PREF/CABINET/BSI/PAS
2017-876 HRC ELIANCE 74520

VALLEIRY (2 pages) Page 58

74-2017-10-26-013 - PREF/CABINET/BSI/PAS
2017-877 SUSHI MONT-BLANC

74300 CLUSES (2 pages) Page 61

74-2017-10-26-014 - PREF/CABINET/BSI/PAS
2017-878 GEANT CASINO SEYNOD

74600 ANNECY (2 pages) Page 64

74-2017-10-26-015 - PREF/CABINET/BSI/PAS
2017-879 LIDL 74300 CLUSES (2

pages) Page 67

74-2017-10-26-016 - pref/cabinet/bsi/pas
2017-880 DISTRIBUTION CASINO FRANCE

74250 VIUZ EN SALLAZ (2 pages) Page 70

74-2017-10-26-017 - pref/cabinet/bsi/pas
2017-881 SAS CDIS 74500 EVIAN LES

BAINS (2 pages) Page 73

74-2017-10-26-018 - PREF/CABINET/BSI/PAS
2017-882 SAS DOUVAINE

DISTRIBUTION 74340 SAMOENS (2 pages) Page 76

74_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de
la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la Haute-Savoie

74-2017-11-15-007 - DIRECCTE Arrêté de suspension n° 2017-0111 portant levée de

l'interdiction d'ouverture dominicale ameublement literie (2 pages) Page 79

74-2017-11-15-008 - DIRECCTE Arrêté de suspension n° 2017-0112 portant levée de

l'interdiction d'ouverture dominicale magasins radio télévision, électro ménager (2 pages) Page 82

74-2017-11-07-002 - DIRECCTE Arrêté n° 2017-0110 portant révision de la liste des

conseillers du salarié du département de la Haute Savoie et liste  (4 pages) Page 85

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes
74-2017-11-10-003 - Arrêté n° ARS/DD74/DSP 2017-075 du 10/11/2017 - Alimentation

en eau potable du GRAND ANNECY Agglomération : dérivation des eaux et instauration

des périmètres de protection des captages des Fontanettes, Revenaz, Prés Ronds - DUP du

12/11/2012 : prolongation du délai de 5 ans relatif aux acquisitions des périmètres

immédiats (2 pages) Page 90

Pôle administratif des installations classées
74-2017-11-16-004 - ARRETE PAIC-2017-0079 du 16 novembre 2017 portant mise en

demeure de la société TRIGENIUM à ANNECY (3 pages) Page 93

74-2017-11-16-005 - Arrete PAIC-2017-0080 portant suspension de l'activité de transit et

regroupement de dechets verts par la société TRIGENIUM à ANNECY (3 pages) Page 97

3



74-2017-11-16-006 - PAIC-2017-0081 portant consignation de somme à l'encontre de la

soicété TRIGENIUM à ANNECY (3 pages) Page 101

4



74_CH_Centre hospitalier Sallanches-Chamonix

74-2017-10-20-001

DG-HPMB  Délégation de pouvoir pour la validation

Direction du Répertoire Opérationnel des Ressources

(ROR)

74_CH_Centre hospitalier Sallanches-Chamonix - 74-2017-10-20-001 - DG-HPMB  Délégation de pouvoir pour la validation Direction du Répertoire
Opérationnel des Ressources (ROR) 5



74_CH_Centre hospitalier Sallanches-Chamonix - 74-2017-10-20-001 - DG-HPMB  Délégation de pouvoir pour la validation Direction du Répertoire
Opérationnel des Ressources (ROR) 6



74_DDFIP_Direction départementale des finances

publiques de Haute-Savoie

74-2017-11-13-001

DDFIP/Service de direction/pôle pilotage et ressources/

arrêté 2017_0091 portant mise à jour de la liste des

responsables de service disposant d'une délégation de

signature

74_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Haute-Savoie - 74-2017-11-13-001 - DDFIP/Service de direction/pôle pilotage et ressources/
arrêté 2017_0091 portant mise à jour de la liste des responsables de service disposant d'une délégation de signature 7



74_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Haute-Savoie - 74-2017-11-13-001 - DDFIP/Service de direction/pôle pilotage et ressources/
arrêté 2017_0091 portant mise à jour de la liste des responsables de service disposant d'une délégation de signature 8



74_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Haute-Savoie - 74-2017-11-13-001 - DDFIP/Service de direction/pôle pilotage et ressources/
arrêté 2017_0091 portant mise à jour de la liste des responsables de service disposant d'une délégation de signature 9



74_DDFIP_Direction départementale des finances

publiques de Haute-Savoie

74-2017-11-16-002

DDFIP/Service de direction/Pôle pilotage et ressources/

arrêté 2017_0092 portant mise à jour des délégations de

signature du SIE d'Annemasse

74_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Haute-Savoie - 74-2017-11-16-002 - DDFIP/Service de direction/Pôle pilotage et ressources/
arrêté 2017_0092 portant mise à jour des délégations de signature du SIE d'Annemasse 10



74_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Haute-Savoie - 74-2017-11-16-002 - DDFIP/Service de direction/Pôle pilotage et ressources/
arrêté 2017_0092 portant mise à jour des délégations de signature du SIE d'Annemasse 11



74_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Haute-Savoie - 74-2017-11-16-002 - DDFIP/Service de direction/Pôle pilotage et ressources/
arrêté 2017_0092 portant mise à jour des délégations de signature du SIE d'Annemasse 12



74_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Haute-Savoie - 74-2017-11-16-002 - DDFIP/Service de direction/Pôle pilotage et ressources/
arrêté 2017_0092 portant mise à jour des délégations de signature du SIE d'Annemasse 13



74_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Haute-Savoie - 74-2017-11-16-002 - DDFIP/Service de direction/Pôle pilotage et ressources/
arrêté 2017_0092 portant mise à jour des délégations de signature du SIE d'Annemasse 14



74_DDT_Direction départementale des territoires de

Haute-Savoie

74-2017-11-15-006

ARRETE n° DDT-2017-2038

portant agrément pour l’exploitation d’un établissement

d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des

véhicules à moteur et de la sécurité routière par denis LE

GOFF - AE MALBRANDE

74_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Savoie - 74-2017-11-15-006 - ARRETE n° DDT-2017-2038
portant agrément pour l’exploitation d’un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière par denis
LE GOFF - AE MALBRANDE

15



74_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Savoie - 74-2017-11-15-006 - ARRETE n° DDT-2017-2038
portant agrément pour l’exploitation d’un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière par denis
LE GOFF - AE MALBRANDE

16



74_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Savoie - 74-2017-11-15-006 - ARRETE n° DDT-2017-2038
portant agrément pour l’exploitation d’un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière par denis
LE GOFF - AE MALBRANDE

17



74_DDT_Direction départementale des territoires de

Haute-Savoie

74-2017-11-15-005

ARRETE n° DDT-2017-2039

portant cessation d’exploitation d’un établissement

d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des

véhicules à moteur et de la sécurité routière par  Mme

PENNERON MALBRANDE

74_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Savoie - 74-2017-11-15-005 - ARRETE n° DDT-2017-2039
portant cessation d’exploitation d’un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière par  Mme
PENNERON MALBRANDE

18



74_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Savoie - 74-2017-11-15-005 - ARRETE n° DDT-2017-2039
portant cessation d’exploitation d’un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière par  Mme
PENNERON MALBRANDE

19



74_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Savoie - 74-2017-11-15-005 - ARRETE n° DDT-2017-2039
portant cessation d’exploitation d’un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière par  Mme
PENNERON MALBRANDE

20



74_DDT_Direction départementale des territoires de

Haute-Savoie

74-2017-11-16-003

ARRETE n° DDT-2017-2041 portant modification

d’agrément pour l’exploitation d’un l’établissement

d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des

véhicules à moteur et de la sécurité routière par Bruno

ZIELINSKI - AE DES BRESSIS

74_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Savoie - 74-2017-11-16-003 - ARRETE n° DDT-2017-2041 portant modification d’agrément pour
l’exploitation d’un l’établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière par Bruno ZIELINSKI - AE
DES BRESSIS

21



74_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Savoie - 74-2017-11-16-003 - ARRETE n° DDT-2017-2041 portant modification d’agrément pour
l’exploitation d’un l’établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière par Bruno ZIELINSKI - AE
DES BRESSIS

22



74_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Savoie - 74-2017-11-16-003 - ARRETE n° DDT-2017-2041 portant modification d’agrément pour
l’exploitation d’un l’établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière par Bruno ZIELINSKI - AE
DES BRESSIS

23



74_DDT_Direction départementale des territoires de

Haute-Savoie

74-2017-11-17-004

Arrêté préfectoral n° DDT-2017-1771 portant autorisation

de destruction de cormorans en Haute-Savoie pour la

période 2017-2019

74_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Savoie - 74-2017-11-17-004 - Arrêté préfectoral n° DDT-2017-1771 portant autorisation de
destruction de cormorans en Haute-Savoie pour la période 2017-2019 24



74_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Savoie - 74-2017-11-17-004 - Arrêté préfectoral n° DDT-2017-1771 portant autorisation de
destruction de cormorans en Haute-Savoie pour la période 2017-2019 25



74_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Savoie - 74-2017-11-17-004 - Arrêté préfectoral n° DDT-2017-1771 portant autorisation de
destruction de cormorans en Haute-Savoie pour la période 2017-2019 26



74_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Savoie - 74-2017-11-17-004 - Arrêté préfectoral n° DDT-2017-1771 portant autorisation de
destruction de cormorans en Haute-Savoie pour la période 2017-2019 27



74_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Savoie - 74-2017-11-17-004 - Arrêté préfectoral n° DDT-2017-1771 portant autorisation de
destruction de cormorans en Haute-Savoie pour la période 2017-2019 28



74_DDT_Direction départementale des territoires de

Haute-Savoie

74-2017-11-15-004

Arrêté préfectoral n° DDT-2017-2035 autorisant des

battues administratives de régulation du sanglier sur les

communes de SAINT-GERVAIS, COMBLOUX et

DOMANCY

74_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Savoie - 74-2017-11-15-004 - Arrêté préfectoral n° DDT-2017-2035 autorisant des battues
administratives de régulation du sanglier sur les communes de SAINT-GERVAIS, COMBLOUX et DOMANCY 29



74_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Savoie - 74-2017-11-15-004 - Arrêté préfectoral n° DDT-2017-2035 autorisant des battues
administratives de régulation du sanglier sur les communes de SAINT-GERVAIS, COMBLOUX et DOMANCY 30



74_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Savoie - 74-2017-11-15-004 - Arrêté préfectoral n° DDT-2017-2035 autorisant des battues
administratives de régulation du sanglier sur les communes de SAINT-GERVAIS, COMBLOUX et DOMANCY 31



74_DDT_Direction départementale des territoires de

Haute-Savoie

74-2017-11-20-001

Arrêté préfectoral n° DDT-2017-2046 ordonnant des

battues administratives de régulation du sanglier sur la

commune de Cernex

74_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Savoie - 74-2017-11-20-001 - Arrêté préfectoral n° DDT-2017-2046 ordonnant des battues
administratives de régulation du sanglier sur la commune de Cernex 32



74_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Savoie - 74-2017-11-20-001 - Arrêté préfectoral n° DDT-2017-2046 ordonnant des battues
administratives de régulation du sanglier sur la commune de Cernex 33



74_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Savoie - 74-2017-11-20-001 - Arrêté préfectoral n° DDT-2017-2046 ordonnant des battues
administratives de régulation du sanglier sur la commune de Cernex 34



74_Pref_Préfecture de Haute-Savoie

74-2017-11-17-002

Arrêté n° PREF/ DRCL/ BCF/ 2017-11-019 du 17

novembre 2017 portant nomination du régisseur de la régie

de recettes d'Etat instituée auprès de la police municipale

de la commune de Messery

74_Pref_Préfecture de Haute-Savoie - 74-2017-11-17-002 - Arrêté n° PREF/ DRCL/ BCF/ 2017-11-019 du 17 novembre 2017 portant nomination du régisseur
de la régie de recettes d'Etat instituée auprès de la police municipale de la commune de Messery 35



74_Pref_Préfecture de Haute-Savoie - 74-2017-11-17-002 - Arrêté n° PREF/ DRCL/ BCF/ 2017-11-019 du 17 novembre 2017 portant nomination du régisseur
de la régie de recettes d'Etat instituée auprès de la police municipale de la commune de Messery 36



74_Pref_Préfecture de Haute-Savoie

74-2017-11-17-001

Arrêté n°PREF/ DRCL/ BCF/ 2017-11-018 du 17

novembre 2017 portant nomination du régisseur de la régie

de recettes d'Etat instituée auprès de la police municipale

de la commune de Bons-en-Chablais et de sa suppléante

74_Pref_Préfecture de Haute-Savoie - 74-2017-11-17-001 - Arrêté n°PREF/ DRCL/ BCF/ 2017-11-018 du 17 novembre 2017 portant nomination du régisseur de
la régie de recettes d'Etat instituée auprès de la police municipale de la commune de Bons-en-Chablais et de sa suppléante 37



74_Pref_Préfecture de Haute-Savoie - 74-2017-11-17-001 - Arrêté n°PREF/ DRCL/ BCF/ 2017-11-018 du 17 novembre 2017 portant nomination du régisseur de
la régie de recettes d'Etat instituée auprès de la police municipale de la commune de Bons-en-Chablais et de sa suppléante 38



74_Pref_Préfecture de Haute-Savoie - 74-2017-11-17-001 - Arrêté n°PREF/ DRCL/ BCF/ 2017-11-018 du 17 novembre 2017 portant nomination du régisseur de
la régie de recettes d'Etat instituée auprès de la police municipale de la commune de Bons-en-Chablais et de sa suppléante 39



74_Préf_Préfecture de Haute-Savoie

74-2017-10-26-006

PREF/CABINET/BSI/PAS

2017-870 TABAC PRESSE 74520 VALLEIRY

74_Préf_Préfecture de Haute-Savoie - 74-2017-10-26-006 - PREF/CABINET/BSI/PAS
2017-870 TABAC PRESSE 74520 VALLEIRY 40



74_Préf_Préfecture de Haute-Savoie - 74-2017-10-26-006 - PREF/CABINET/BSI/PAS
2017-870 TABAC PRESSE 74520 VALLEIRY 41



74_Préf_Préfecture de Haute-Savoie - 74-2017-10-26-006 - PREF/CABINET/BSI/PAS
2017-870 TABAC PRESSE 74520 VALLEIRY 42



74_Préf_Préfecture de Haute-Savoie

74-2017-10-26-007

PREF/CABINET/BSI/PAS

2017-871 LE GRIZZY 74230 THONES

74_Préf_Préfecture de Haute-Savoie - 74-2017-10-26-007 - PREF/CABINET/BSI/PAS
2017-871 LE GRIZZY 74230 THONES 43



74_Préf_Préfecture de Haute-Savoie - 74-2017-10-26-007 - PREF/CABINET/BSI/PAS
2017-871 LE GRIZZY 74230 THONES 44



74_Préf_Préfecture de Haute-Savoie - 74-2017-10-26-007 - PREF/CABINET/BSI/PAS
2017-871 LE GRIZZY 74230 THONES 45



74_Préf_Préfecture de Haute-Savoie

74-2017-10-26-008

PREF/CABINET/BSI/PAS

2017-872 O SOLE MIO SARL 74100 ANNEMASSE

74_Préf_Préfecture de Haute-Savoie - 74-2017-10-26-008 - PREF/CABINET/BSI/PAS
2017-872 O SOLE MIO SARL 74100 ANNEMASSE 46



74_Préf_Préfecture de Haute-Savoie - 74-2017-10-26-008 - PREF/CABINET/BSI/PAS
2017-872 O SOLE MIO SARL 74100 ANNEMASSE 47



74_Préf_Préfecture de Haute-Savoie - 74-2017-10-26-008 - PREF/CABINET/BSI/PAS
2017-872 O SOLE MIO SARL 74100 ANNEMASSE 48



74_Préf_Préfecture de Haute-Savoie

74-2017-10-26-009

PREF/CABINET/BSI/PAS

2017-873 PHARMACIE ANGE 745020 PUBLIER

74_Préf_Préfecture de Haute-Savoie - 74-2017-10-26-009 - PREF/CABINET/BSI/PAS
2017-873 PHARMACIE ANGE 745020 PUBLIER 49



74_Préf_Préfecture de Haute-Savoie - 74-2017-10-26-009 - PREF/CABINET/BSI/PAS
2017-873 PHARMACIE ANGE 745020 PUBLIER 50



74_Préf_Préfecture de Haute-Savoie - 74-2017-10-26-009 - PREF/CABINET/BSI/PAS
2017-873 PHARMACIE ANGE 745020 PUBLIER 51



74_Préf_Préfecture de Haute-Savoie

74-2017-10-26-010

PREF/CABINET/BSI/PAS

2017-874 SAS LA PANIERE 74240 GAILLARD

74_Préf_Préfecture de Haute-Savoie - 74-2017-10-26-010 - PREF/CABINET/BSI/PAS
2017-874 SAS LA PANIERE 74240 GAILLARD 52



74_Préf_Préfecture de Haute-Savoie - 74-2017-10-26-010 - PREF/CABINET/BSI/PAS
2017-874 SAS LA PANIERE 74240 GAILLARD 53



74_Préf_Préfecture de Haute-Savoie - 74-2017-10-26-010 - PREF/CABINET/BSI/PAS
2017-874 SAS LA PANIERE 74240 GAILLARD 54



74_Préf_Préfecture de Haute-Savoie

74-2017-10-26-011

PREF/CABINET/BSI/PAS

2017-875 BOUCHERIE MAULAZ 74360 ABONDANCE

74_Préf_Préfecture de Haute-Savoie - 74-2017-10-26-011 - PREF/CABINET/BSI/PAS
2017-875 BOUCHERIE MAULAZ 74360 ABONDANCE 55



74_Préf_Préfecture de Haute-Savoie - 74-2017-10-26-011 - PREF/CABINET/BSI/PAS
2017-875 BOUCHERIE MAULAZ 74360 ABONDANCE 56



74_Préf_Préfecture de Haute-Savoie - 74-2017-10-26-011 - PREF/CABINET/BSI/PAS
2017-875 BOUCHERIE MAULAZ 74360 ABONDANCE 57



74_Préf_Préfecture de Haute-Savoie

74-2017-10-26-012

PREF/CABINET/BSI/PAS

2017-876 HRC ELIANCE 74520 VALLEIRY

74_Préf_Préfecture de Haute-Savoie - 74-2017-10-26-012 - PREF/CABINET/BSI/PAS
2017-876 HRC ELIANCE 74520 VALLEIRY 58



74_Préf_Préfecture de Haute-Savoie - 74-2017-10-26-012 - PREF/CABINET/BSI/PAS
2017-876 HRC ELIANCE 74520 VALLEIRY 59



74_Préf_Préfecture de Haute-Savoie - 74-2017-10-26-012 - PREF/CABINET/BSI/PAS
2017-876 HRC ELIANCE 74520 VALLEIRY 60



74_Préf_Préfecture de Haute-Savoie
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PREF/CABINET/BSI/PAS

2017-877 SUSHI MONT-BLANC 74300 CLUSES

74_Préf_Préfecture de Haute-Savoie - 74-2017-10-26-013 - PREF/CABINET/BSI/PAS
2017-877 SUSHI MONT-BLANC 74300 CLUSES 61



74_Préf_Préfecture de Haute-Savoie - 74-2017-10-26-013 - PREF/CABINET/BSI/PAS
2017-877 SUSHI MONT-BLANC 74300 CLUSES 62



74_Préf_Préfecture de Haute-Savoie - 74-2017-10-26-013 - PREF/CABINET/BSI/PAS
2017-877 SUSHI MONT-BLANC 74300 CLUSES 63



74_Préf_Préfecture de Haute-Savoie

74-2017-10-26-014
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2017-878 GEANT CASINO SEYNOD 74600 ANNECY
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2017-879 LIDL 74300 CLUSES
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2017-881 SAS CDIS 74500 EVIAN LES BAINS
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2017-882 SAS DOUVAINE DISTRIBUTION 74340

SAMOENS
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74-2017-11-15-007

DIRECCTE Arrêté de suspension n° 2017-0111 portant

levée de l'interdiction d'ouverture dominicale ameublement

literie
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PREFET DE LAI [AUTE-SAVOIE

RÉF. PAIC/MA.JC

Arrêté n° PAIC-2017-0079

LE PREFET DE LA KAUTE-SAVOIF,
Officier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite

Portant mise en demeure de la société TRIGEMUM S.A.S sise à ANNECY.

VU le code de l’environnement et notamment l’article L.l71-8,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets et à
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,

l’organisation

VU le décret du 3 novembre 2016 portant nomination de monsieur Pierre LKMBERT, préfet, en
qualité de préfet de la Haute-Savoie,

VU l’arrêté préfectoral n° 2013351-0006 du 17 décembre 2013 autorisant la société TRIGENIUM à
exploiter dans son établissement situé 10, route de Vovray un dépôt de ferrailles et un centre de transit
et de tri de déchets industriels dangereux et non dangereux, au 10, route de Vovray, sur le territoire de
la commune de ANNECÏ

VU l’arrêté préfectoral n°2013008-0008 duS janvier 2013 portant agrément du site de ANNECY de
la société TRIGENIUM pour l’exploitation d’un centre de véhicules hors d’usage (VHU),

VU le rapport de l’inspection des installations classées du 20 septembre 2017, faisant suite à une
inspection du 24août2017,

VU la lettre de l’inspection des installations classée du 20 septembre 2017 engageant la procédure
contradictoire réglementaire,

VU la lettre de la société TRIGENIUM, datée du 10 octobre 2017 transmise dans le cadre de la
procédure contradictoire,

VU le rapport de l’inspection des installations classées du 27 octobre 2017, faisant suite à une
inspection du 23 octobre 2017,

CONSIDFR&NT que Inrs deq innertinns du N août 2fl17 et dii 71 ortnhre 2fl17, il n été ronçtaté

Pôle Administratif des Installations Classées

Annecy, le 16 novembre 2017
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que le stock de déchets de bois broyé présent sur site dépassait la hauteur des clôtures, en
contradiction avec les dispositions de l’article 8.3.2.8 de l’arrêté du 17décembre2013 précité,

CONSIDER4NT que lors des inspections du 24 aotit 2017 et du 23 octobre 2017, iI n été constaté
que les conditions de stockage des déchets de ferrailles sur le site

• ne respectaient pas le plan des emprises établi par l’exploitant en novembre 2014, en
contradiction avec l’article 7.8.4 de Farrêté préfectoral du 17décembre2013 précité,

• ne permettaient pas la circulation aisée des engins des services d’incendie et de secours en
contradiction avec l’article 7.8.5 de l’arrêté préfectoral du 17décembre2013 précité,

• rendaient visible le tas de métaux depuis le chemin de la prairie, en contradiction avec l’article
8.1.2 de l’arrêté préfectoral du 17décembre2013 précité.

CONSIDERANT que lors des inspections du 24août2017 et du 23 octobre 2017, iI n été constaté que les
conditions de stockage des déchets de verre contrevenaient aux prescriptions du dernier alinéa de Farticle
2.3 de l’arrêlé préfectoral du 17 décembre 2013 dans la mesure où aucune disposition n’avait été prise pour
recueillir, avant tout écoulement sur le sol, les liquides susceptibles d’être contenus dans les déchets
constitués de bouteilles et d’autres emballages en verre,

SUR la proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture,

ARR ET E

Article I

La société TRIGENIUM, ci-après dénommée « l’exploitant», dont le siège social est étabLi 10, route
de Vovray, 74 000 ANNECY est mise en demeure de faire application, dans son établissement
d’Annecy situé à la même adresse

• dans le cadre de ses activités de regroupement et de transit des déchets de bois, de l’article
8.3.2.8 de Varrêté préfectoral du 17 décembre2013 précité, sous un délai de 7 jours,

• dans le cadre de ses activités de regroupement et de transit des ferrailles, des articles 7.6.4,
7.8.5 et 8.4.2 de l’arrêté préfectoral du 17décembre2013 précité, sous un délai d’un mois,

• dans le cadre de ses activités de regroupement et de transit des déchets de verre, du dernier
alinéa de l’article 2.3 de l’arrêté préfectoral du 17décembre2013 précité, sous un délai d’un
mois.

Article 2

Dans le cas où les obligations prévues à l’article 1” ne seraient pas satisfaites dans le délai imparti par
ce même article, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il pourra
être pris à l’encontre de l’exploitant les sanctions prévues à l’article L.171-8 du code de
l’environnement.

Le délai s’entend à compter du jour de la notification du présent arrêté.

-7-
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Article 3

Le présent arrêté sera notifié à la société TRIGENIUM.

Conformément aux articles L. 171-Il et L. 514-6 du code de l’environnement, la présente décision est
soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative
compétente, le tribunal administratif de GRENOBLE. dans les délais prévus à l’article R. 514-3-l du
même code:

1° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai de
quatre mois à compter du premierjour de la publication ou de l’affichage de ces décisions,

2 ° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la
décision leur a été notifiée.

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l’objet d’un recours gracieux ou
hiérarchique dans le dalai de 2 mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais
mentionnés aux 10 et 2°.

Article 4

Monsieur le secrétaire général de la préfecture et madame la directrice régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement, chargée de l’inspection des installations classées, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture et dont une ampliation sera adressée à

y monsieur le maire de ANNECY

Pour le Préfet,
le secrétaire général,

iii” ‘d

Guillaume DOUHERET
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PRÉFET DE LAI IAtJTE-SAVOIE

Annecy, le 16novembre2017

Pôle Administratif des Installations Classées

LE PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE,
fiEF. PA1CMA’JC

Officier de la Legion d Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite

Arrêté n° PAIC-2017-0080

Portant suspension de l’activité de transit et regroupement de déchets verts par la société
TRIGENIUM S.A.S. sise à ANNECY

VU le code de l’environnement et notamment l’article L.17l-8,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets et à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,

VU le décret du 3 novembre 2016 portant nomination de monsieur Pierre LAMBERT, préfet, en
qualité de préfet de la Haute-Savoie,

VU l’arrêté préfectoral n° 2013351-0006 du 17 décembre 2013 autorisant la société TRIGENIUM à
exploiter dans son établissement situé 10, route de Vovray un dépôt de ferrailles et un centre de transit
et de tri de déchets industriels dangereux et non dangereux, au 10, route de Vovray, sur le territoire de
la commune de ANNEC’yÇ

VU l’arrêté préfectoral n°2013008-0008 du 8janvier2013 portant agrément du site de ANNECY de
la société TRIGENIUM pour l’exploitation d’un centre de véhicules hors d’usage (VHU),

VU le courrier électronique du 26 août 2016 de la mairie d’Annecy répercutant des plaintes de
riverains du site de la société TRIGENIUM à Annecy, relatives à des nuisances olfactives qualifiées
« d’odeurs pestilentielles», émanant de ce même établissement,

VU l’arrêté préfectoral n°PAIC-2016-0070 du Il octobre 2016 mettant en demeure la société
TRIGENJUM, sous un délai de 7 jours, de faire application des dispositions de l’article 8.3.2.6 de
l’arrêté préfectoral du 17 décembre 2013 précité et notamment d’être en mesure de justifier l’origine
et la durée de séjour des déchets verts présents sur le site,

VU le rapport de l’inspection des installations classées du 29 décembre 2016, faisant suite à
l’inspection du 6décembre2016,

VU la lettre de l’inspection des installations classée du 29 décembre 2016 engageant la procédure
contradictoire réglementaire,

VU la lettre de la société TRIGENIUM, datée du 10 janvier 2017 transmise dans le cadre de la
procédure contradictoire et proposant notamment dc nouvellcs dispositions de gestion des déchets
verts sur le site,

\dn’se jost:iic : I rue Hl.nry Bur’irm, ‘499fi AN\i: C ‘ CFDT.:X 9 — www.hauIp—spvnie.2puy.fr
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VU le rapport de l’inspection des installations classées du 26janvier 2017 analysant les réponses du
courrier de la société TRIGENILTM du 10janvier2017 et proposant des sanctions administratives,

VU le rapport de l’inspection des installations classées du 20 septembre 2017, faisant suite à une
inspection du 24août2017,

VU la lettre de l’inspection des installations classée du 20 septembre 2017 engageant la procédure
contradictoire réglementaire,

VU la lettre de la société TRIGENIUM, datée du 10 octobre 2017 transmise dans le cadre de la
procédure contradictoire,

VU le rapport de L’inspection des installations classées du 27 octobre 2017, faisant suite à une
inspection du 23 octobre 2017, analysant les réponses du courrier de la société TRIGENIUM du 10
octobre 2017 et proposant des sanctions administratives,

CONSIDERkNT que lors de l’inspection du 6 décembre 2016, il a été constaté que la société
TRIGENIIXvI n’était pas en mesure de justifier l’origine et la durée de séjour des déchets verts
présents sur le site, en contradiction avec les dispositions de l’article 8.3.2.8 de l’arrêté préfectoral du
17 décembre 2013 précité alors que le délai de 7 jours imparti par l’arrêté préfectoral de mise en
demeure du 11 octobre 2016 précité est échu,

CONSIDER&NT que lors de l’inspection du 6 décembre 2016, il a été constaté que la société
TRIGENIUM n’avait pris aucune disposition destinée à être en mesure de justifier l’origine et la
durée de séjour des déchets verts présents sur le site,

CONSIDERANT que lors des inspections du 24 août 2017 et du 23 octobre 2017, il a été constaté
que la société TRIGENJUIvI n’était toujours pas en mesure de justifier la durée de séjour des déchets
verts présents sur le site, en contradiction avec les dispositions de l’article 8.3.2.8 de l’arrêté du 17
décembre 2013 précité et avec l’arrêté préfectoral de mise en demeure du Il octobre 2016 précité,

CONSIDERANT que lors des inspections du 24 août 2017 et du 23 octobre 2017, il a été constaté
que la société TRIGENIUM n’avait pas mis en oeuvre les nouvelles dispositions de gestion des
déchets verts décrites dans son courrier du 10janvier 2017 précité,

CONSIDERANT que lors de l’inspection du 24 août 2017, il a été constaté la présence de déchets
verts en cours de compostage, générant un dégagement de fumée,

CONSIDERANT qu’une mauvaise gestion des déchets verts et notamment un temps de séjour trop
long est susceptible d’être à l’origine de nuisances olfactives, de rejets liquides polluants et de risques
d’incendie,

CONSIDERÀNT que l’activité de transit et regroupement de déchets verts sur le site de la société
TRJGENIUM à Axmecy doit être suspendue jusqu’à ce que l’exploitant ait mis en place des
dispositions garantissant le respect des prescriptions de l’article 8.3,2.6 de l’arrêté préfectoral
d’autorisation du 17décembre2013,

SUR la proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture,
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ARR ETE

Article 1

La suspension de l’activité de transit des déchets verts sur le site de ANNECY de la société
TRIGENIUM dont le siège social est établi 10, route de Vovray, 74000 ANNECY. est effective à
compter du jour de la notification du présent arrêté.

Dans ce cadre, la société TRIGENHJM ne doit plus accueillir de déchets verts et doit évacuer, sous un
délai de cinq jours, conformément aux dispositions de l’article 8.3.2.6 de l’arrêté préfectoral
d’autorisation du 17décembre2013, l’intégralité des déchets verts présents sur son site.

Article 2

La reprise de l’activité ne pourra intervenir qu’après un arrêté de monsieur le Préfet levant la sanction
administrative.

Cet arrêté sera pris sur La base du rapport de l’inspection des installations classées portant sur:

• l’examen de La transmission des mesures que la société TRIGEN[UM aura prises pour
garantir l’application de l’article 8.3.2.6 de l’arrêté précité,

• l’examen sur site de la mise en oeuvre effective des dispositions précitées.

Article 3

Le présent arrêté sera notifié à la société TRIGENTUM.

Conformément aux articles L. 171-Il et L. 514-6 du code de l’environnement, la présente décision est
soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative
compétente, le tribunal administratif de GRENOBLE, dans les délais prévus à l’article R. 514-3-1 du
même code:

1° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai de
quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l’affichage de ces décisions,

2 ° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la
décision leur a été notifiée.

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l’objet d’un recours gracieux ou
hiérarchique dans le dalai de 2 mois. Ce recours administratif proLonge de deux mois les délais
mentionnés aux 10 et 2°.

Article 4

Monsieur le secrétaire général de la préfecture et madame la directrice régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement, chargée de l’inspection des installations classées, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture et dont une ampliation sera adressée à

r’ monsieur le maire de ANNŒCY.

Pour le préfet,
le secrétaire énéral,

Gui aume DOUHERET
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PRÉFET DE LAI LAUTE-SAVOIE

Annecy, le 16novembre2017

Pôle Administratif des Installations Classées

LE PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE,
REF. z PAICMAJC

Officier de la Legion d Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite

Arrêté n° PAIC—2017-0081

Portant consignation de somme à l’encontre de la société TRIGENIUM S.A.S sise à ANNECV.

VU le code de l’environnement et notamment l’article L.171-8,

VU le décret n°2004-374 du 29avril2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets et à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,

VU le décret du 3 novembre 2016 portant nomination de monsieur Pierre LAMBERT, préfet, en
qualité de préfet de la Haute-Savoie,

VU l’arrêté préfectoral n° 2013351-0006 du 17 décembre 2013 autorisant la société TRIGENIUM à
expLoiter dans son établissement situé 10, route de Vovray un dépôt de ferrailles et un centre de transit
et de tri de déchets industriels dangereux et non dangereux, au 10, route de Vovray, sur le territoire de
la commune de ANNECY,

VU l’arrêté préfectoral n° 2013008-0008 du 8janvier2013 portant agrément du site de ANNECY de
la société TRIGENIUM pour l’exploitation d’un centre de véhicules hors d’usage (VHU),

VU l’arrêté préfectoral nc PAIC-2016-0013 du 25 février 2016, mettant en demeure la société
TRIGENWM de:

• proposer, sous un délai de trois mois, un plan «actions destiné à la mise en conformité des
emuents liquides de l’établissement avec les prescriptions de l’article 2.4.5 de larêté du 17
décembre 2013 précité,

• mettre en conformité, sous un délai de six mois, Les effluents liquides de l’établissement avec
les prescriptions de l’article 2.4.5 de l’arrêté du 17 décembre 2013 précité.

VU les documents intitulés «Etude préalable à la réalisation d’un plan d’actions visant à mettre en
conformité les effluents pluviaux » et «Plan d’action visant à mettre en conformité les effluents
pluviaux » transmis par la société TRIGENIUM, par courrier électronique du 15 mai 2017,

VU le rapport de l’inspection des installations classées du 20 septembre 2017, faisant suite à une
nnprtinn di. 1r1 qnÇ,t ‘)OI 7
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VU la lettre de l’inspection des installations classée du 20 septembre 2017 engageant la procédure
contradictoire réglementaire,

VU la lettre de la société TRIGENIUM, datée du 10 octobre 2017, transmise dans le cadre de la
procédure contradictoire,

VU le rapport de l’inspection des installations classées du 27 octobre 2017, faisant suite à une
inspection du 23 octobre2017,

CONSIDERANT que l’exploitant ne respecte pas les dispositions de l’article 2.4.5 de l’arrêté du
17décembre 2013 précité alors que le délai de 6 mois imparti par l’arrêté préfectoral de mise en
demeure du 25 février 2016 est échu,

CONSIDERANT que la qualité des rejets d’eaux pluviales issus de l’établissement sont susceptibles
de porter atteinte à la qualité du milieu et qu’il convient de les mettre en conformité avec les
exigences réglementaires applicables,

CONS WERANT que le plan d’actions précité, transmis par courrier électronique du 15 mai 2017,
n’a pas été conduit à son terme et que les actions restant à réaliser correspondent à un montant de
76 920 euros toutes taxes comprises,

SUR la proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture,

ARR ET E

Article V

La procédure de consignation prévue par l’article L. 171-8 du code de l’environnement est engagée à
l’encontre de la société TRIGENIUM, ci-après dénommée « l’exploitant », dont le siège social est
établi 10, route de Vovray à ANNECY, pour un montant de 76 920 euros ( soixante seize mille neuf
cent vingt euros).

Ce montant répond au coùt des dispositions non encore réalisées du plan d’actions précité visant à
mettre en confonnité les effluents liquides du site.

Article 2

Après avis de l’inspection des installations classées, les sommes consignées pourront être restituées à
la société TRIGENIUM au fur et à mesure de l’exécution des mesures du plan de gestion.

Article 3

Le présent arrêté sera notifié à la société TRIGENIUM.

Conformément aux articles L. 171-11 et L. 5 14-6 du code de l’environnement. la présente décision est
soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative
compétente, le tribunal administratif de GRENOBLE, dans les délais prévus à l’article R. 514-3-1 du
même code:

10 par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-l dans un délai de
quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l’affichage de ces décisions,
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2 0 par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la
décision leur a été notifiée.

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire Fobjet dun recours gracieux ou
hiérarchique dans le dalai de 2 mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais
mentionnés aux 1° et 2°.

Article 4

Monsieur le secrétaire général de la préfecture et madame la directrice régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement, chargée de l’inspection des installations classées, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent affété qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture et dont une ampliation sera adressée à

y monsieur le maire de ANNECY

Pour le Préfet,
le secrétaire général,

Gui aume DOUHERET
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